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version au 21 décembre 2020 
 

 
 
Avant-propos 
 
 La loi n° 2019-828 du 6 août 2019 dite de transformation de la fonction publique 
oblige les collectivités territoriales à définir des lignes directrices de gestion. 
 
 Les lignes directrices de gestion (LDG), prévues à l’article 33-5 de la loi n° 84-53 
du 26 janvier 1984, constituent un nouvel outil de gestion des ressources humaines comme 
énoncé par le décret n° 2019-1265 du 29 novembre 2019. 
 
 La construction des lignes directrices s’établit sur un socle d’objectifs partagés :  
 
 - renouveler l’organisation du dialogue social en passant d’une approche 

individuelle à une approche plus collective ; 
 - développer des leviers managériaux pour une action publique plus réactive 

et plus efficace ; 
 - simplifier et garantir la transparence et l’équité du cadre de gestion des 

agents publics ; 
 - favoriser la mobilité et accompagner les transitions professionnelles des 

agents ; 
 - renforcer l’égalité professionnelle. 
 
 Afin atteindre ces objectifs, les lignes directrices de gestion proposées par le 
Conseil départemental de la Haute-Vienne visent à : 
 
 - déterminer la stratégie pluriannuelle de pilotage des ressources humaines ; 
 - fixer des orientations générales en matière de promotion et de valorisation 

des parcours professionnels tout en garantissant le dialogue social ; 
 - adapter, en matière de recrutement, les compétences à l’évolution des 

missions et des métiers ; 
 - favoriser la diversité des profils et la valorisation des parcours 

professionnels ; 
 -   favoriser la mobilité professionnelle au sein de la collectivité ; 
 - promouvoir l’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes en 

tenant compte, dans le cadre des procédures d’avancement et de promotion, 
de leur part respective ; 

 - poursuivre la réflexion permettant l’amélioration des conditions de travail. 
 
 Le Conseil départemental a déjà engagé, au travers du dialogue social, de 
nombreuses réflexions et actions ayant vocation à être intégrées en tant que politique de 
gestion des ressources humaines.  
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 Les LDG doivent donc permettre de formaliser la politique RH déjà engagée, de 
faire avancer certaines orientations définies dans l’agenda social et de les faire évoluer au 
besoin. 
 
 Les lignes directrices de gestion s’adressent à l’ensemble des agents. Elles sont 
rendues accessibles par voie numérique et, le cas échéant, par tout autre moyen. 
 
 
I. Méthode de travail et calendrier 
 
 
 Ce projet institutionnel définit les orientations stratégiques de la collectivité en 
matière de ressources humaines. L’association des représentants des personnels, dans la 
réflexion et dans l’élaboration des lignes directrices de gestion, doit favoriser l’échange 
constructif et l’élaboration d’un document partagé. 
 
 Un premier groupe de travail amorce ainsi dès fin 2020 les travaux de construction 
de ce texte de référence. Ce groupe de travail pourra s’élargir et poursuivre ces travaux 
en 2021. 
 
 Les lignes directrices de gestion associent ainsi : 
 
 - des élus de la collectivité ; 
 - des représentants syndicaux (suivant leur représentativité au sein du Comité 

technique) ; 
 - des représentants de l’administration. 
 
 Des cadres de la collectivité pourront également être associés pour partager leur 
expérience sur tel ou tel sujet. 
 
 Le Comité technique constitue en soi l’instance qui examinera les évolutions de 
ces lignes directrices de gestion. 
 
 

• Calendrier prévisionnel 
 
 

 

• La démarche méthodologique 
 
 - étape 1 : faire un état des lieux des ressources humaines 
 - étape 2 : simuler l’évolution des effectifs 
 - étape 3 : identifier les besoins futurs 
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 - étape 4 : suivre les évolutions 
 - étape 5 : élaborer le plan stratégique des ressources humaines 
 
 
 
II. Etat des lieux 
 
 
  ● Les données RH disponibles (au 31/12/2019) 
 
 État des lieux des effectifs par métiers, cadres d’emplois, statut (fonctionnaire ou 

contractuel), catégorie : 
 

 Fonctionnaires Contractuels 

En nombre 1 423 99 

 
 
 Répartition par filière et par statut : 
 

Filières Fonctionnaires 
Contractuels 
permanents 

Nombre total 

Administrative 356 25 381 

Technique 707 36 743 

Culturelle 34 1 35 

Médico-sociale 58 7 65 

Sociale 255 29 284 

Médicotechnique 12 1 13 

Animation 1 0 1 

Total 1 423 99 1 522 

 
 Répartition par catégorie : 
 

Fonctionnaires 
et contractuels 

En nombre 

catégorie A 442 

catégorie B 248 

catégorie C 832 

Total 1 522 

 
 

Volume et origine 
des départs 

Retraite Mutation Démission 

2018 61 7 1 

2019 51 13 4 
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Prévision 2020 36 13 5 

Prévision 2021 42 11 5 

Prévision 2022 50 11 5 

Prévision 2023 50 11 5 

 
 
 ●  Recensement des besoins et des orientations 
 
 Les services de la DRH organisent de manière régulière avec les directions de pôle 
un recensement des besoins afin d’analyser l’impact des évolutions à venir sur le besoin 
RH futur (recrutement, formation, retraite …). 
 
 Ces données servent de base pour définir la stratégie RH. Ces éléments seront 
repris annuellement pour faire évoluer les LDG. 
 
 
 ● Les axes actuels de la politique RH 
 
 Il convient dans un premier temps de recenser les documents qui servent de base 
à la construction et aux orientations des LDG :  
 
 - le « contrat social » ; 
 - l’ « agenda social » ; 
 - le tableau des emplois ; 
 - le régime indemnitaire ; 
 - le plan de formation ; 
 - tout autre document constituant une orientation institutionnelle en matière 

de traitement individuel ou collectif des agents (recrutements et 
remplacements, mobilités, temps partiels,…). 

 
 
 ● Rémunérations et régime indemnitaire 
 
 En 2019, le coût chargé moyen (traitement brut + charges employeur), tous 
grades confondus est de 53 488 € par agent titulaire, soit 55 309 € en équivalent temps 
complet.  
 
 Le nouveau régime indemnitaire tenant compte des fonctions, des sujétions, de 
l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP) s’est substitué aux précédents 
dispositifs de primes applicables aux fonctionnaires et agents publics contractuels. Lors du 
Comité technique réuni le 27 septembre 2016, les membres des collèges des représentants 
du personnel et des représentants de l’Administration ont rendu un avis favorable à 
l’unanimité aux propositions de mise en œuvre de ce dispositif présentées par son 
Président. Nb : Règlementairement, en cas d’évolution du RIFSEEP, le CIA devra être créé.  
 
  
 ● Dispositifs existant déjà 
 
 Plusieurs dispositifs sont actuellement déployés : 
 
 - une procédure de recrutement formalisée conformément au cadre légal et 

notamment la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 (création de l’emploi et 
déclaration de la dite vacance, validation de l’organe délibérant, fiche de 
poste,…) ; 
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 - une attention particulière portée à la valorisation des parcours : expériences 
publics/privées, … ;  

 - une mobilité interne favorisée et accompagnée : les services en charge du 
recrutement et de la formation proposent un accompagnent des agents qui 
engagent une démarche de mobilité interne (débriefing, sensibilisation aux 
métiers, évaluation des compétences,…) ; 

 - des dispositifs de lutte contre la précarité par une facilitation d’intégration 
des agents contractuels (plan de stagiairisation, …). Une attention 
particulière est ainsi portée au recrutement direct des agents contractuels 
pour les postes ouverts au premier grade de recrutement de la catégorie C ; 

 - un dispositif « mobilité contrainte » peut être engagé lors des situations 
particulières (avis médical, protection fonctionnelle,…). Une cellule associant 
les agents des sous direction GPEC, recrutement mobilité, la psychologue du 
travail et l’infirmière est alors réunie régulièrement et permet une approche 
pluridisciplinaire et adaptée aux besoins de l’agent et de la collectivité.  

 
 
III. La stratégie pluriannuelle de pilotage des RH 
 
 Au vu de l’état des lieux et du projet politique, le Conseil départemental souhaite 
poursuivre l’ensemble des démarches et réflexions engagées dans le cadre de « l’agenda 
social ». Ces actions et projets ont été validés au CT de janvier 2020. Ils font partie des 
lignes directrices de gestion. 
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IV. Promotion et valorisation des parcours professionnels 
 
 
 a) Les orientations et les critères généraux à prendre en compte pour les 

promotions au choix dans les grades et cadres d’emplois 
 
 
 ● Rappel de la démarche générale : 
 
 - la DRH arrête la liste des agents remplissant les conditions pour bénéficier 

d’un avancement ou d’une promotion ; 
 - le classement par la DRH des agents promouvables en fonction des critères 

définis ci-après est proposé à l’attention de l’autorité territoriale ; 
 - la décision d’avancement et de promotion est prononcée par l’autorité 

territoriale en fonction de la soutenabilité générale de la masse salariale. 
 
 
 ● Critères retenus avec les représentants du personnel : 
 
 Les agents sont évalués suivant deux types de critères : 
 
 - des critères correspondant à la « logique de carrière » : 
 

Critères objectifs des avancements étudiés en logique de carrière 

- ancienneté dans l’administration (1 pt par an sans limite maxi) 

- ancienneté dans le grade : 
 ● 2 pts par an sans limite maxi 
 ● 3 pts si 3 ans d’ancienneté dans le dernier échelon du grade détenu 

- majoration en fonction de l’âge : 
 ● 3 pts en une seule fois à partir de 52 ans révolus 
 ● 2 pts par an de 53 à 55 ans révolus  
 ● 1,5 pt par an de 56 à 58 ans révolus  
 ● 0,5 pt par an de 59 à 60 ans révolus  
 ● 1,5 pt en une seule fois de 61 à 62 ans 
Soit 16 points au total  

 
 
 - des critères liés à la valeur professionnelle pour la « logique d’emploi » : 
 

Critères des avancements étudiés en logique d’emploi 
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Critères objectifs 

 
1. situation actuelle 
 ● situation précédente de promouvable dans la collectivité (1 pt maxi) 
         � dès la 1ère année : 0 pt 
         � la 2ème année : 0,5 pt  
         � au-delà de la 2ème année : 1 pt 
 ● accès au grade détenu actuellement par concours ou examen 

professionnel (3 pts) 
 
2. diplômes/concours/formation 
 ● diplômes, VAE permettant l’accès au concours externe de 

recrutement (2 pts) (attribution de ces points également pour les chargés de famille 
qui justifient élever ou avoir élevé au moins 3 enfants et les sportifs de haut niveau pour 
lesquels les conditions de diplôme ne sont pas exigées pour se présenter au concours 
sur la base des justificatifs produits par l’agent) 

 ● admissibilité au concours d’accès au grade de promotion acquise dans 
les 4 dernières années (1 pt) 

 ● réussite à l’examen professionnel en promotion interne (en cours de 
validité) (1 pt) 

 
3. ancienneté dans le grade 
(2 pts si plus de 10 ans d’ancienneté dans le grade actuel) 
 

Critères subjectifs 
 
- effort de formation et développement des compétences sur les 2 dernières 
années en lien direct avec les fonctions occupées et avec une amélioration 
de la pratique et un impact positif sur le service rendu (3 pts maxi) 
 
- expérience effective sur des activités ou des dossiers qui permettrait de 
considérer que l’agent relèverait d’un grade supérieur (4 pts maxi) 
 
- aptitude supposée à exercer des fonctions d’un grade supérieur à celui 
détenu actuellement (5 pts maxi) 
 
- 1 pt si 5 excellents (justifiés dans l’évaluation professionnelle) dont 3 
relèvent des compétences professionnelles et techniques ou des capacités 
d’encadrement ou d’expertise pour les catégories A et B 

 
 Comme pour l’agenda social, pivot de la stratégie pluriannuelle, les lignes 
directrices de gestion intègrent ces critères. Ils pourront être révisés si cela semble 
nécessaire, par exemple au regard de l’évolution de l’état des lieux ou de la stratégie 
pluriannuelle. 
 
 
 ● Les dispositifs au service des parcours et évolution professionnels de 

l’agent 
 
 Le Conseil départemental est d’ores et déjà engagé dans des processus permettant 
un accompagnement individualisé des agents tout au long de leur carrière. Ainsi, une 
attention particulière est portée sur : 
 
 - l’accompagnement individualisé des reclassements ; 
 - le congé personnel formation ; 



8/15 
 

 - le bilan de compétences ; 
 - le congé VAE ; 
 - la préparation concours. 
 
 
Jours de formation en 2019 par catégorie d’agents : 
 

Catégories Perfectionnement et 
apprentissage 

Formation 
statutaire 

Préparation 
concours 

A 679,5 853,0 27,5 

B 397,0 864,0 41,0 

C 508,0 1 820,5 165,5 

TOTAL 1 584,5 3 537,5 234,0 

 
 
Nombre d’agents impliqués par type de formation : 
 

Type de formation Nombre d'agents 

Perfectionnement 900 

Formation statutaire 1 021 

Préparation concours 64 

TOTAL 1 985 
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V. L’égalité professionnelle femmes - hommes 
 
 
 a) Les données chiffrées sur la situation femmes - hommes 
 
 
Nombre de fonctionnaires occupant un emploi permanent rémunéré au 31/12/2019 : 
 

 Hommes Femmes Total 

Filière administrative 45 311 356 

Filière techniqu 486 221 707 

Filière culturelle 15 19 34 

Filière sociale 20 235 255 

Filière médico-sociale 1 57 58 

Filière médico-technique 1 11 12 

Filière animation 0 1 1 

TOTAL 568 855 1 423 

 
 
Répartition par catégorie des agents occupant un emploi permanent au 31/12/2019 : 
 

 Titulaires - Stagiaires Contractuels Total 

catégorie A 

Homme 67 Homme 4 71 

Femme 331 Femme 40 371 

catégorie B 

Homme 85 Homme 1 86 

Femme 158 Femme 4 162 

catégorie C 

Homme 416 Homme 14 430 

Femme 366 Femme 36 402 
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Nombre de fonctionnaires occupant un emploi permanent rémunérés à temps partiel au 
31/12/2019 : 
 

 Tout type de temps partiels (sauf thérapeutiques) 

 Moins de 80 % 80 % et plus 
TOTAL 

 Hommes Femmes Hommes Femmes 

Filière administrative 0 2 1 56 59 

Filière technique 0 0 9 10 19 

Filière culturelle 1 0 2 7 10 

Filière médico-sociale 0 6 2 63 71 

Filière animation 0 0 0 0 0 

TOTAL 1 8 14 136 159 

 
 
 
Avancements, promotions dans l’année 2019 : 
 

 Femmes Hommes Total 

Avancement d’échelon 298 217 515 

Avancement de grade 48 31 79 

Promotion interne au 
sein de la collectivité 7 19 26 

 

 
 

A B C Total 

Avancement de grade 
22 

6 20 48 

Promotion interne au 
sein de la collectivité 

2 
5 0 7 

 

 
Filière 

administ
rative 

Filière 
technique 

Filière 
culturelle 

Filière 
medico- 
sociale 

Total 

Avancement de grade 17 10 
 
1 

 
20 48 

Promotion interne au 
sein de la collectivité 6 0 

 
0 

 
1 7 
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Nombre de journées d’absences en 2019, hors formations, journées de grèves et 
absences syndicales : 
 

 Fonctionnaires Contractuels 

 Total 
dont 

femmes 
Total 

dont 
femmes 

Pour maladie ordinaire 16 924 11 825 572 527 

Pour longue maladie, maladie 
de longue durée et grave 

maladie 
14 850 10 888 0 0 

Pour accidents du travail 
imputables au service 3 242 2 038 14 14 

Pour accidents du travail 
imputables au trajet 

85 41 0 0 

Pour maladie professionnelle 1 868 635 0 0 

Pour maternité et adoption 1 830 1 830 0 0 

Pour paternité et adoption 143 0 0 0 

Total 38 942 27 257 586 541 

 
 
Traitement indiciaire brut moyen par catégorie hiérarchique et par sexe au 31/12/2019 : 
 

 Féminin Masculin 

 Montants indiciaires moyens Montants indiciaires moyens 

catégorie A 2 554,73 € 3 015,30 € 

catégorie B 2 098,39 € 2 194,56 € 

catégorie C 1 613,31 € 1 751,10 € 

 
 b) Le plan d’actions du Conseil départemental 
 
 Un plan d’actions en matière d’égalité femmes – hommes a été soumis à 
l’Assemblée départementale en décembre 2015. Il fait l’objet de bilans d’étape tous les ans 
à l’occasion de la séance plénière de décembre. 
 
Des actions intégrées dans nos politiques internes : 
 
 Le Département dispose d’un outil statistique de suivi de la situation de la 
collectivité en matière d’égalité professionnelle entre les femmes et les hommes : Le bilan 
social comporte ainsi des données statistiques sexuées sur le recrutement, la formation, 
le temps de travail, la promotion professionnelle, les conditions de travail et la 
rémunération. 
 
 Des principes en matière de recrutement sont respectés : entretiens de 
recrutement organisés en tenant compte de la proportion homme/femme des candidatures 
reçues, descriptifs des postes non sexués, … 
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 Règlementairement, le Conseil départemental a décidé de devancer les 
dispositions réglementaires en accordant, dès le 8 octobre 2020, un congé de parentalité 
passant de 14 à 28 jours. 
 
 
 c) Les points d’attention pour les trois prochaines années 
 
 Il conviendra de veiller à l’équité de traitement femmes - hommes dans les 
différents processus, en tenant compte de la part initiale respective des populations 
concernées. 
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VI. Favoriser, en matière de recrutement, l’adaptation des compétences à 
l’évolution des missions et des métiers, la diversité des profils et la valorisation 
des parcours professionnels 
 
 
 a) Les principes en matière de recrutement au sein de la collectivité 
 

 



14/15 
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 b) Un processus de recrutement favorisant la variété des profils 
 
 Une définition précise, factuelle et objective des besoins est indiquée dans l’offre 
d’emploi : 
 
 - description des tâches à effectuer, principales et accessoires ; 
 - identification et objectivation des compétences requises et des exigences du 

poste. 
 
 
 
 
VII. Date d’effet et durée des LDG 
 
 
 Ces lignes directrices de gestion sont prévues pour une durée de 3 ans. 
 
 L’année 2021 sera consacrée à la finalisation de leur rédaction première. 
 
 Les LDG pourront être révisées tous les ans. 
 
 Avis du Comité technique en date du 18 décembre 2020. 
 
 
 Date d’effet : 01/01/2021 
 
 
 
 
 
 
 
  Le Président du Conseil départemental 
 
 
 
 
  Jean-Claude LEBLOIS 


